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Projet de Charte révisée du Parc naturel régional des Alpilles 
 

Bureau du 17 mars 2021 
 

 

Rapport de Monsieur Philippe GAMEN, rapporteur pour la FPNRF, Président du Parc 
naturel régional du Massif des Bauges  
 

§ Contexte et procédure  
 

Le Parc naturel régional des Alpilles a été créé en février 2007, devenant ainsi le 5ème Parc 
naturel régional de la région Sud. Son classement a été prorogé par décret en janvier 2018 
jusqu’au 31 janvier 2022. Il s’agit aujourd’hui de réviser la Charte du Parc pour la première 
fois et d’établir un projet de territoire valide jusqu’à 2037.  
 

Par une délibération du 29 juin 2018 la région Sud a officiellement lancé la procédure de 
révision de la Charte.  
 

En 2006, préalablement à la création du Parc, le CNPN avait annoncé que l’objectif pour le 
Parc lors de sa première révision serait d’étendre son périmètre au secteur de la Montagnette 
au nord du territoire. Un travail d’investigation sur les extensions possibles du périmètre a été 
réalisé en 2018 par la Région, les Agences d’urbanisme et le Parc afin de réunir les données 
permettant de statuer sur une extension du périmètre au sud-ouest sur la zone des Marais 
d’Arles-Vallée des Baux (comportant le site Natura 2000 des « Trois Marais », et la Réserve 
naturelle régionale de l’Ilon), situé sur la commune d’Arles et au nord sur le massif de la 
Montagnette.  
En mars 2018, le Conseil scientifique du Parc s’est prononcé en faveur d’une extension 
unique au secteur des Marais d’Arles-Vallée des Baux et pour la réalisation d’une 
convention de partenariat avec les zones de la Montagnette.  
Ces propositions ont été adoptées lors de la délibération de lancement de la procédure en 
avril 2018 par le Syndicat mixte du Parc qui avance des justifications biogéographiques, 
patrimoniales et financières pour limiter l’extension du périmètre de révision à la zone des 
« Trois Marais » d’Arles. Cette décision a également été actée par la Région dans sa 
délibération de lancement de juin 2018 qui établit les contours du périmètre d’étude. 
L’extension proposée concerne donc 800 hectares qui confortent une continuité écologique 
exceptionnelle entre la Camargue et les Alpilles.   
 

L’année 2019 a été consacrée à la concertation sur le diagnostic actualisé et le bilan de la 
précédente Charte, pour aboutir à l’élaboration collective du futur projet de territoire. Une 
restitution du travail de l’année a eu lieu le 13 décembre 2019 lors des Assises du Parc ainsi 
qu’une présentation de la structure définie pour la Charte autour de 4 ambitions, 13 
orientations et 38 mesures. La concertation s’est également poursuivie en 2020. Au total cette 
étape a donné lieu à une cinquantaine de réunions de travail, 10 réunions de pilotage, 32 
réunions de présentation de la démarche aux élus des communes, 15 réunions publiques 
rassemblant 350 participants et 15 sorties grand public. 
 

Pendant toute la procédure de concertation et de révision, les différentes instances de suivi et 
de validation, COPIL, Comité de suivi technique et Groupe de suivi interne, se sont réunies. Il 
est à noter que le COPIL intégrait en particulier les présidents d’EPCI et les maires des 
communes ainsi que les Chambres consulaires, tandis que le Comité de suivi technique 
incluait notamment les directeurs d’EPCI et les représentants de la Métropole  
 

Le projet de Charte a été approuvé par une délibération du 18 décembre 2020 par la région 
Sud.  
La visite conjointe des rapporteurs de la FPNRF et du CNPN a eu lieu les 9 et 10 février 2021. 
Les observations formulées lors de la visite sont intégrées à ce Rapport.
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§ Périmètre de révision  
 

Le périmètre de révision du Parc naturel régional des Alpilles se situe en région Sud, sur le 
département des Bouches-du-Rhône. Il est centré sur le massif préalpin que constituent les 
Alpilles, long de 30 km, large de 10 km, culminant à 498 mètres avec les Orpies. Il constitue 
une superficie de 51 000 hectares, sur 17 communes englobant 49 600 habitants. La densité 
moyenne est de 98 hab/km2.   
 

À l’occasion de la révision de la Charte, le périmètre du Parc a été étendu à la zone des Marais 
d’Arles, en continuité avec les Marais des Baux déjà inclus dans le périmètre du Parc. Cette 
extension intègre donc à présent la commune d’Arles (1% en superficie) au périmètre du Parc.  
 

Ce territoire d’étude est composé de 4 intercommunalités :  
- Communauté de communes de la vallée des Baux et des Alpilles, 
- Communauté d’agglomération Arles Camargue Crau Montagnette, 
- Communauté d’agglomération Terres de Provence, 
- Métropole Aix Marseille Provence. 
 

Le Parc naturel régional des Alpilles est encastré entre le Rhône à l’ouest et la Durance à l’est, 
il constitue une délimitation naturelle entre, au Nord les plaines agricoles du comtat Venaissin 
dominées par le Mont-Ventoux, au Sud la plaine de la Crau et à l’Ouest, la Camargue et ses 
zones humides. Il est caractérisé en son centre par un petit relief pré-alpins, les Alpilles, massif 
entouré d’espaces naturels auxquels succèdent des zones agricoles cultures d’oliviers, de 
vignes ou maraîchères, céréalières et arboricoles.  
 

§ Documents constitutifs de l’avant-projet de Charte 
 

- Lettre de saisine du Préfet de région par le Président du Conseil régional de PACA  
- Le projet de Charte 2022-2037  
- Le plan de Parc  
- Le diagnostic d’analyse synthétique de l’évolution du territoire (diagnostic actualisé)  
- L’évaluation de la mise en œuvre de la Charte 2007-2022  
- La réponse à l’avis d’opportunité du Préfet de région, accompagné d’un tableau de prise en 
compte de la note d’enjeux   
 

§ Analyse des études préalables  
 

Évaluation de la mise en œuvre de la Charte  
 

Il ressort de l’évaluation un bilan globalement positif, même si sur les 275 actions qui devaient 
être réalisées, un peu moins de la moitié l’ont été. Le Parc a permis de changer les rapports 
de force entre les différents acteurs déjà en place pour mettre en place des partenariats 
durables sur les thématiques concernées. Le Parc a apporté une réponse à l’ensemble des 
enjeux du territoire, avec une prépondérance de l’environnement sur le domaine socio-
économique. Concernant les thématiques milieux naturels et biodiversité, des actions 
marquantes ont été menées, mais des menaces persistent, liées à un urbanisme mal maîtrisé.  
En matière d’aménagement du territoire, la Commission PLU/SCOT du Parc a permis 
d’engager des opérations de requalification urbaine, mais le constat est mitigé sur les impacts 
et effets de la Charte sur la manière de construire. 
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§ Diagnostic territorial  
 

Quelques chiffres 
Caractéristiques de la population : 1/3 a plus de 60 ans, 30% de familles monoparentales 
Occupation des sols :  
48% d’espaces naturels dont 2/3 de forêts, 42,5% de terres agricoles, 9,5% de territoire artificialisé 
 

Patrimoine bâti : 110 monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
Emploi : 75% de taux d’activité et 9,7% de chômage 
Habitat : 80% de maisons individuelles, 13,5% de résidences secondaires 
Tourisme : 600 000 touristes par an (au moins 1 nuitée)  
 

Eau : 65% de terres agricoles irriguées 
Patrimoine naturel : 
120 espèces animales rares ou à protéger 
8 sites Natura 2000 dont 3 animés/co-animés par le Parc 
1 RNR, 1 RNN, RB de Camargue sur les Marais des Baux 

 
Paysages 
Le massif calcaire des Alpilles se compose d’un massif principal au Nord et d’une succession 
de chaînons au Sud et à l’Est, il culmine à 498 mètres.  
 

Le territoire est maillé de collines et chaînons calcaires caractérisant des « micro-reliefs » qui 
définissent les paysages entre vallons et plaines agricoles. Les 5 grands ensembles paysagers 
sont les suivants : les plaines, les piémonts, les craus, les dépressions emblématiques, les 
massifs collines et chaînons.  
 

Le territoire rassemble 18 unités paysagères. 
 

Ses paysages se définissent également par la diversité des productions agricoles qui les 
façonnent (paysages de plaines céréalières, paysages de piémonts marqués par les cultures 
sèches des vignes, etc).  
 

Enjeux :  
- Gérer le développement du bâtis diffus qui touche principalement les espaces agricoles  
- Secteurs de friches importants  
 
Patrimoine naturel  
Le territoire du Parc apparaît à plus de ses deux tiers en réservoirs de biodiversité dans le 
Schéma régional de Cohérence Écologique. 47,9% de son territoire sont recouverts par des 
espaces naturels et des zones humides.  
La richesse et la fragilité de la biodiversité du territoire est reconnue par de nombreux 
périmètres de protection et de gestion : 
- 3 arrêtés préfectoraux de protection de biotope : la Caume, les carrières de Glanum et le 
tunnel d’Orgon.  
- 8 sites Natura 2000 : ZPS et ZSC, plus de 2/3 du territoire des Alpilles concernés.  
- RNN des Coussouls de Crau, RNR de l’Ilon, RB de Camargue sur les Marais des Baux 
- 11 ZNIEFF de type I et II et 6 ZNIEFF géologiques 
- 2 ENS 
 

Enjeux :  
- Les connaissances sont à améliorer sur l’ensemble du territoire pour permettre une 
évaluation de la biodiversité et de ses interrelations avec le tourisme et l’agriculture et pour 
préciser les enjeux de continuités écologiques
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- La tendance à la diminution globale des espaces naturels sur le territoire du parc, entre 2006 
et 2014 : perte de 157,48 hectares d’espaces naturels, principalement au profit des espaces 
agricoles, et perte de 13,4 hectares liée à l’artificialisation.  
 
Eau  
Bordé par la Durance et le Rhône, le territoire du Parc n’est irrigué par aucun cours d’eau 
majeur. L’eau est principalement présente par le biais de canaux d’irrigation gravitaires utilisés 
pour l’agriculture qui structurent le territoire et de cours d’eau à régime intermittent appelés 
gaudres. Les surfaces d’eau et les zones humides représentent 1,6% du territoire, soit 800 
hectares. Les 7 masses d’eau souterraines du territoire sont toutes évaluées en bon état 
quantitatif et chimique d’après l’état des lieux du SDAGE en vigueur. La majorité des points 
de captages d’eau sont couverts par des périmètres de protection.  
 

Le territoire est soumis à d’importants risques d’inondations en cas d’épisodes cévenols. Il 
existe un atlas des zones inondables par débordement de cours d’eau, correspondant 
principalement à la plaine d’inondation de la Durance, qui ne couvre pas l’ensemble du réseau 
hydrographique.  
 

Enjeux : 
- Abandon des terres agricoles qui deviennent des friches ou qui sont urbanisées, ces 
changements d’affectation amènent une déshérence d’entretien du réseau hydraulique 
pouvant conduire à son dysfonctionnement.  
- Nécessité d’une gouvernance de l’eau à l’échelle du territoire alors que les premiers 
symptômes du changement climatique apparaissent. 
- Gestion des besoins d’irrigation qui s’accroissent, même pour les cultures considérées 
comme sèches (oliviers, vignes). 
- Approfondissement de la connaissance sur les ressources karstiques présentant un fort 
potentiel pour l’alimentation en eau potable.  
 
Urbanisme et aménagement, Paysages bâtis 
Deux catégories d’implantations villageoises se distinguent sur le territoire :  
- Les villages perchés ou de reliefs qui entretiennent des liens forts avec le paysage ; 
- Les villages de plaines qui ont des liens importants avec les terres agricoles. La quasi-totalité 
des villages des Alpilles sont des villages de plaine.  
 

La dispersion de l’urbanisation au-delà des noyaux villageois crée un risque de continuum 
urbain entre les villages : le mitage pavillonnaire des plaines et des versants sous une forme 
éparse a conduit certains secteurs à une banalisation du paysage altérant les perceptions du 
territoire.  
 

Le territoire bénéficie depuis 2007 d’une Directive de protection et de mise en valeur des 
paysages des Alpilles.  
 

Enjeux :  
- Forte pression foncière et dégradation des paysages causée par des transitions village / 
campagne qui tendent à s’effacer et à se banaliser, 
- Fortes pressions sur les structures paysagères (les alignements d’arbres et les canaux, la 
mutation des activités agricoles), 
- Nécessité d’encadrer le développement de ce territoire pour préserver son identité. 
 
Agriculture 
Les terres agricoles couvrent 42% du territoire du Parc, et en considérant les espaces 
pastoraux c’est environ 52% du territoire du Parc qui est dédié à l’activité agricole.  
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Le territoire du Parc représente environ 10% de la SAU départementale en 2010. Les 
principales surfaces cultivées sont l’arboriculture / oléiculture (30% de la SAU), les espaces 
dédiés à l’élevage et à la culture du foin de Crau (24% de la SAU) et les grandes cultures (22% 
de la SAU).  
L’agriculture représente environ 9% des emplois totaux du territoire du Parc. Les exploitations 
agricoles du Parc génèrent un potentiel de production de l’ordre de 60 millions d’euros par an. 
Le Parc fait face à un vieillissement de la population agricole. La politique foncière agricole est 
une priorité d’intervention pour le Parc. Une convention de partenariat d’aménagement rural a 
été signée entre le Parc, la SAFER, la Région PACA, le département des Bouches-du-Rhône 
et les communes et intercommunalités en 2016. Le bilan de cette convention atteste du 
maintien d’un marché foncier agricole dynamique malgré une forte pression du foncier bâti en 
zone périurbaine.  
 

Enjeux :  
- Maintenir des filières agricoles diversifiées et multifonctionnelles  
- Garantir la pérennité du foncier agricole et le rendre accessible pour les agriculteurs 
- Garantir la fonctionnalité du réseau hydraulique  
 
Forêt 
Les Alpilles constituent le plus grand massif forestier du département des Bouches-du-Rhône, 
constitué principalement par des milieux de pinèdes. Les feuillus, dont le chêne vert est 
l’essence dominante, représentent 31% des espaces forestiers. La forêt du territoire des 
Alpilles présente un certain équilibre de la répartition des surfaces forestières entre forêts 
privées et publiques : forêt communale 9 334 ha, départementale 73 ha et privée 15 420 ha.  
 

Malgré un risque incendie très fort sur le territoire, en 10 ans, le nombre de feux évoluant en 
incendie a diminué de moitié et la surface moyenne incendiée a baissé de 88% (55 ha entre 
2008-2018 contre 471 ha entre 1997 et 2007). 
La Chambre des Métiers recense 210 inscriptions d’artisans ou d’exploitations « filière Bois ». 
Le volume moyen de bois commercialisé entre 2012 et 2017 a doublé par rapport à la période 
2002-2012.  
 

Enjeux :  
- Affirmer la place du PNR des Alpilles en tant que coordinateur de la politique forestière 
- Développer une stratégie DFCI regroupant des actions sylvicoles, pastorales, agricoles, 
urbaines… 
 
Carrières 
Le territoire du Parc compte 4 carrières, parmi lesquelles 2 sont aujourd’hui encore en 
activités. D’autres sont encore utilisées pour un usage purement culturel : Carrière des 
Grands Fonds aux Baux de Provence dans laquelle sont installées les « Carrières de 
Lumières » qui attirent plus de 550 000 visiteurs par an.  
 
Tourisme 
La capacité d’hébergement touristique marchand du Parc représente 8% de l’offre du 
département. 70% de l’offre d’hébergement se concentre sur les 4 communes de Saint-
Rémy-de-Provence, Maussane-les-Alpilles, Les Baux-de-Provence et Fontvieille. Certaines 
de ces communes voient leur population doubler voire tripler pendant la période estivale. En 
local la problématique du « dernier kilomètre » est prégnante : les transports en commun 
ne permettent pas un déplacement fluide des visiteurs à toutes les échelles du territoire, seul 
l’usage de voitures individuelles le permet. Le Parc est engagé dans des stratégies de 
tourisme durable reconnues au titre de la Charte européenne du Tourisme durable par 
Europarc, depuis 2007 les intercommunalités se sont vues dotées de la compétence 
Promotion touristique et Développement économique.
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Enjeux :  
- Mieux répartir l’offre touristique et les activités de pleine nature sur le territoire et dans le 
temps 
- Poursuivre le développement d’une offre qualitative, révélatrice de l’identité des Alpilles   
 
Énergie 
La consommation énergétique annuelle sur le territoire est de 1 420 GWh/an. La part des 
transports est prépondérante puisqu’elle correspond à au moins 50% de la consommation. La 
production annuelle du territoire de 43 GWh ne couvre que 3% de sa consommation 
annuelle, cette énergie est uniquement produite à partir de sources renouvelables.   
Le développement des énergies renouvelables est maîtrisé car il a lieu sur de petites surfaces. 
Dans le cadre de la territorialisation des objectifs de la stratégie régionale neutralité carbone 
du SRADDET il est attendu pour 2023 un effort de développement de l’énergie solaire et 
de la biomasse.  
 

Enjeux :  
- Conciliation de l’atteinte des objectifs énergétiques et climatiques avec la préservation des 
patrimoines des Alpilles  
- Place du Parc en tant que territoire pilote et exemplaire dans une dynamique d’accélération 
des actions sur la transition énergétique et écologique 
 

§ Présentation du projet de Charte 
 

Le rapport de la Charte se divise en deux parties : Une première partie préambule qui présente 
le territoire et le périmètre d’étude et qui pose le projet stratégique de la Charte. Une seconde 
partie qui compose le projet opérationnel se structurant en 4 ambitions déclinées en 13 
orientations et 38 mesures. Les 4 ambitions sont ainsi constituées :  
 

Ambition 1 : Préserver et transmettre les richesses naturelles et paysagères des Alpilles 
Orientation 1.1 : Préserver et favoriser la biodiversité des Alpilles  
Orientation 1.2 : Préserver et valoriser les paysages spécifiques des Alpilles  
Orientation 1.3 : Gérer durablement ses ressources naturelles, forestières, aquatiques et 
minérales 
 

Ambition 2 : Cultiver ses diversités pour maintenir son dynamisme  
Orientation 2.1 : S’engager dans une stratégie foncière maîtrisée et partagée  
Orientation 2.2 : Promouvoir un habitat adapté aux besoins sociaux, environnementaux et 
économiques  
Orientation 2.3 : Créer les conditions d’une fréquentation équilibrée du territoire dans le temps 
et dans l’espace 
Orientation 2.4 : Encourager et soutenir les filières agricoles diversifiées, durables et 
résilientes  
 

Ambition 3 : Accompagner les évolutions pour bien vivre dans les Alpilles 
Orientation 3.1 : Encourager un dynamisme économique respectueux du territoire et de ses 
ressources  
Orientation 3.2 : S’investir dans un territoire où bien-être et qualité de vie sont accessibles à 
tous 
Orientation 3.3 : Accompagner le territoire aux changements climatiques en faisant des Alpilles 
un territoire exemplaire 
 

Ambition 4 : Fédérer le territoire et valoriser ses patrimoines 
Orientation 4.1 : Faire vivre la culture sur le territoire des Alpilles 
Orientation 4.2 : Promouvoir une conscience citoyenne et écologique partagée 
Orientation 4.3 : Faire ensemble pour le projet collectif  
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o La Gouvernance 
Les instances décisionnelles représentatives des signataires de la Charte sont : le Comité 
syndical et le Bureau syndical.  
 

Les instances consultatives et préparatoires du Parc sont :  
- le Conseil scientifique et technique, composé de personnalités scientifiques issues de 
domaines variés, 
- les Commissions fonctionnelles, composées d’élus du Syndicat mixte du Parc, partenaires 
et techniciens,  
- les Commissions thématiques, ouvertes à toutes les parties prenantes du territoire 
concernées par la thématique.  
 

Les instances participatives sont :  
- le Conseil du Parc qui se compose d’un groupe de citoyens du Parc organisé en collèges 
thématiques ; 
- la récente Assemblée des élus du territoire qui rassemble les maires, les présidents des 
EPCI et les représentants du Département et de la Région.  
 

o Le projet opérationnel  
Le projet de Charte couvre l’ensemble des exigences réglementaires demandées aux 
Parcs naturels régionaux.  
 

§ Observations générales sur le projet de Charte 
En préambule des précisions utiles sont rappelées concernant les liens de compatibilité entre 
la Charte et les documents d’urbanisme (SCOT, PLU et documents en tenant lieu) et les délais 
de mise en compatibilité de ces derniers avec les dispositions de la Charte. Un pictogramme 
marquant les dispositions pertinentes pour le SCOT est inséré dans la marge du contenu      
des mesures.  
À la fin de chacune des mesures, les règles SRADDET qui y sont associées sont rappelées, 
cette disposition est utile en raison de l’obligation de compatibilité que les chartes entretiennent 
avec le SRADDET.  
 

En préambule, la carte de présentation du périmètre d’étude du Parc est de qualité médiocre. 
 

Après un descriptif rapide du sommaire, est inséré un tableau par entrées thématiques 
facilitant la lecture des mesures de la charte en fonction des thématiques principales d’un 
Parc. 
Le découpage de la Charte en 4 ambitions s’effectue de manière claire : chaque ambition a 
pour sujet principal une thématique, cependant le contenu de chacune des mesures a un 
caractère transversal. Il est spécifié que la thématique du changement climatique a fait l’objet 
d’un traitement transversal. 
Il ressort à la lecture du sommaire que le projet de Charte se saisit des enjeux dressés dans 
le diagnostic du territoire. 
 

En page 64 du rapport il est annoncé qu’au niveau de certaines dispositions seront proposées 
des échéances prévisionnelles de mise en œuvre à court, moyen ou long terme : elles ne 
figurent pas dans le rapport de Charte, penser à les faire apparaître, possiblement par un 
pictogramme « barre de temps ».  
 

Rôle du syndicat mixte : la répétition des 4 rôles (chef de file, opérateur, animateur, partenaire) 
dans chaque mesure manque de précision sur les capacités d’action du Syndicat mixte pour 
chacune des mesures. 
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§ Patrimoine paysager 
Les 5 entités paysagères principales composées des 18 unités paysagères du territoire sont 
présentées dans un encart spécifique du plan de Parc. Elles sont décrites dans le cahier des 
paysages en annexe 3 du rapport de Charte. Huit structures paysagères sont également 
associées à ces unités. Ces structures ont été définies lors de l’élaboration de la Directive de 
protection et de mise en valeur des Paysages, effective sur la quasi-totalité du périmètre du 
Parc, et qui a pour objet de les protéger et de les valoriser.  
Le cahier des paysages présente dans des tableaux les objectifs de qualité paysagère 
pour chacun des cinq grands ensembles paysagers, et leur déclinaison en fonction des 
structures paysagères concernées. Après chaque objectif de qualité paysagère sont 
mentionnées les références des mesures correspondantes de la Charte. Ces tableaux sont 
également précédés d’une illustration très visuelle de l’unité paysagère concernée avec 
désignation des enjeux.  
 
Les enjeux paysagers sont traités de manière transversale dans 12 orientations et 23 mesures 
et de manière principale dans 1 orientation, l’orientation 1.2 « Préserver et valoriser les 
paysages spécifiques des Alpilles » qui se compose de 2 mesures :  
- Mesure 1.2.1 : Préserver les éléments structurants du paysage 
- Mesure 1.2.2 : Construire les paysages de demain  
 
Le contenu de la mesure 1.2.1 énonce les Objectifs de qualité paysagère (OQP) et reprend 
le contenu des tableaux du cahier des paysages. Cette mesure contient des dispositions visant 
à protéger les structures paysagères des aménagements urbains. (toute extension de 
l’urbanisation devra se faire dans le respect des structures paysagères : réseau 
hydrographique, hydraulique, alignements d’arbres, etc.). La mesure 1.2.2 contient des 
dispositions sur la requalification des secteurs banalisés ou dégradés avec identification 
sur le plan de Parc. C’est aussi dans cette disposition que sont précisées les règles 
publicitaires qui prévalent en cas de réintroduction de la publicité sur le territoire du parc.  
 
Veiller à ce que le contenu de la mesure 1.2.1 indique que les signataires doivent respecter 
l’ensemble des OQP et des informations relatives aux paysages présentes dans le cahier des 
paysages en annexe de la Charte. Pour s’assurer que les dispositions contenues dans le 
cahier des paysages soient visibles et prises en compte, il est nécessaire d’y faire référence 
dans le rapport de Charte.  
 
Le contenu des dispositions de la mesure 1.2.1 doit citer les unités paysagères identifiées et 
expliquer le choix qui a été fait de remonter jusqu’à la représentation des grandes entités 
paysagères dans le cahier de paysage.  
Il est nécessaire aussi pour garantir la mise en œuvre des OQP dans les documents 
d’urbanisme et les projets d’aménagements, que dans la partie « engagements des 
communes et des intercommunalités » chacune des collectivités s’engage à mettre en œuvre 
les OQP qui s’appliquent sur les unités paysagères de son territoire.  
 

§ Trame verte et bleue 
L’orientation 1.1 « Préserver et favoriser la biodiversité des Alpilles » contient 6 mesures 
dédiées à la protection de la biodiversité du territoire et aux continuités écologiques.  
La mesure principale dédiée aux continuités écologiques est la mesure 1.1.5 - Favoriser les 
continuités écologiques. La mesure 1.1.3 - Maintenir et restaurer les habitats naturels, aborde 
la restauration des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques.  
 
La mesure 1.1.4 - Préserver les zones humides, est spécifiquement consacrée aux zones 
humides du territoire et mentionne la préservation de la trame turquoise.  
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La mesure 1.1.2 - Préserver les espèces rares, menacées et à enjeu local de conservation 
(mesure phare), et la mesure 1.1.6 - Préserver et gérer la nature ordinaire, sont attachées à 
la préservation et à la gestion de la biodiversité du territoire.  
La mesure 4.3.2 : Coopérer avec les territoires voisins, contient des dispositions sur la 
coopération avec les communes voisines et les villes portes du territoire sur la protection de 
la biodiversité et en particulier des continuités écologiques.  
 
La mesure principale 1.1.5 contient des dispositions prévoyant de préciser la trame des 
zones humides à une échelle plus fine que celle du plan du Parc, ainsi que l’identification et la 
préservation d’une trame de vieux bois sur le territoire. Elle prévoit également l’identification 
d’une trame noire dans un objectif de réduction de la pollution lumineuse. Elle ambitionne de 
faire de la trame verte et bleue du Parc un outil central de la stratégie globale d’aménagement 
du territoire et contient aussi des dispositions pour faciliter la déclinaison des enjeux liés aux 
continuités écologiques dans les documents d’urbanisme : les communes et les 
intercommunalités s’engageant à intégrer avec l’appui du Parc la trame verte et bleue dans 
leurs documents d’urbanisme.  
 
Le contenu de cette mesure contient un minimum d’éléments sur la restauration des 
continuités existantes, dans la sous-rubrique « Maintenir et restaurer » le verbe « préserver » 
est davantage présent que le verbe « restaurer », et sur le plan de Parc il n’est identifié que 
deux continuités écologiques à restaurer. Il est en effet mentionné en introduction de la mesure 
que le Parc est moins touché que d’autres territoires ruraux par la problématique de 
fragmentation des milieux et qu’il est peu morcelé.  
 
Sur le Plan du Parc il faudrait veiller à accentuer la différence entre les flèches représentant 
les corridors écologiques à maintenir et les corridors écologiques à restaurer : proposer des 
flèches pleines pour les corridors écologiques à maintenir et des flèches hachurées pour les 
corridors écologiques à restaurer.  
 
Les enjeux et objectifs de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques 
sont reportés dans un encart spécifique sur le Plan. Les zones à enjeux de biodiversité et les 
zones de protection réglementaire sont identifiées dans un encart spécifique, qui donnent une 
très bonne représentation visuelle du Parc.  
 

§ Eau  
Les enjeux liés à la ressource en eau sont traités dans une mesure dédiée, la mesure 1.3.2 - 
Organiser une gestion durable, solidaire et concertée de la ressource en eau qui est une 
mesure phare. La mesure 1.3.2 est très complète (prise en compte de la biodiversité dans le 
partage de la ressource en eau, mise en place d’une gouvernance de l’eau, maintien des 
pratiques agricoles bénéfiques à la ressource en eau). Son contenu est transversal, parmi les 
exemples d’actions se trouvent la mise en place de paiements pour services 
environnementaux pour rentabiliser les pratiques les moins polluantes, ou encore la 
réutilisation des eaux usées traitées.  
 
La préservation des milieux aquatiques est abordée dans la mesure 1.1.4 - Préserver les 
zones humides.  
 
La gestion de la ressource en eau est également évoquée dans la mesure 2.4.1 - S’engager 
pour des pratiques agro-écologiques et économiquement viables, dans l’objectif de sécuriser 
l’accès à la ressource en eau pour le maintien de l’activité agricole. Cette mesure intègre de 
nombreuses dispositions pour adapter les usages de l’eau face au changement climatique.  
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La mesure 3.2.1 - Promouvoir des pratiques favorables à la santé, contient une disposition 
visant à sensibiliser les usagers à une utilisation raisonnée de la ressource en eau.  
 
Sur le Plan de Parc sont représentés les canaux dont la fonctionnalité est à maintenir, les 
zones de vulnérabilité d’accès à l’eau et les zones de vulnérabilité à la gestion de l’eau. Sont 
également représentées les zones à fort enjeux aquatiques et humides à préserver.  
 

§ Énergie 
Les enjeux liés à l’énergie sont traités dans l’orientation 3.3 - Accompagner le territoire aux 
changements climatiques en faisant des Alpilles un territoire exemplaire, dans deux mesures :  
- Mesure 3.3.1 - Orienter les consommations énergétiques vers des pratiques plus sobres et 
plus efficaces 
- Mesure 3.3.2 - Accompagner le développement des énergies renouvelables 
 
La mesure 3.3.1 étant dédiée à la promotion de pratiques énergétiques plus sobres et plus 
efficaces, la création d’une trame noire et l’objectif de réduction de la pollution lumineuse peut 
être mentionnée, d’autant plus que figure le pictogramme de la diminution de la pollution 
lumineuse en zone artificialisée en renvoi au plan du Parc.  
 
La mesure 3.3.2 concerne le développement des énergies renouvelables. Elle précise que la 
biomasse et le solaire constituent les cibles prioritaires en matière de développement des 
énergies renouvelables. La mesure énonce que les grands projets éoliens et de centrales 
photovoltaïques sont interdits sur les paysages remarquables de la Directive Paysagère, dans 
les réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques et les espaces agricoles, identifiés sur 
le plan de Parc. Il serait utile de préciser si le petit éolien est un enjeu pour le territoire. Dans 
l’affirmative, les éléments pour encadrer son développement pourraient figurer dans cette 
mesure. Il faudrait également préciser si les deux dispositions dans les mesures de protection 
de la TVB (mesure 1.1.3) et des paysages (mesure 1.2.2) s’adresse aussi au petit éolien 
(préserver les habitats naturels remarquables de projets impactant tels que l’éolien et 
préserver les paysages de nouveaux équipements de construction pouvant porter atteinte aux 
ambiances paysagères tels que les parc éoliens).  
 

§ Maîtrise quantitative et qualitative de l’urbanisation et aménagement du territoire 
Les enjeux relatifs à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire sont traités dans une 
orientation principale, l’Orientation 2.1 - S’engager dans une stratégie foncière maîtrisée et 
partagée qui comprend 3 mesures :  
- Mesure 2.1.1 : Animer une démarche globale pour conserver les grands équilibres de 
l’occupation de l’espace 
- Mesure 2.1.2 : Préserver le foncier agricole en soutenant l’activité (mesure phare) 
- Mesure 2.1.3 : Veiller à la qualité de l’urbanisme (mesure phare) 
 
La mesure 2.1.1 a pour objectifs principaux la maîtrise foncière du territoire dans un but 
d’utilisation économe de l’espace visant l’arrêt de la consommation foncière des terres 
agricoles par l’urbanisation et celles des terres naturelles par l’agriculture. Éviter les 
redondances de l’expression « une urbanisation sous forme de lotissements et un 
développement sous la forme de bâti diffus » dans le contexte de la mesure.  
 
Les références au Plan du parc et la combinaison entre les pictogrammes des limites 
d’urbanisation à maintenir et des terres agricoles à préserver d’une consommation foncière 
non agricole représentent bien les enjeux de conservation des grands équilibres de 
l’occupation de l’espace. 
 



Rapport FPNRF – Avis du 17 mars 2021 / Révision – PNR Alpilles 11/17 

La mesure 2.1.3 présente les principes de maîtrise de l’urbanisation et les identifie 
spécifiquement sur le plan de Parc (identification des limites urbaines et des espaces à 
requalifier). Elle identifie également sur le Plan de Parc les écrins paysagers :  espaces à 
préserver, qui sont définis par la mesure 1.2.1 : comme des interfaces, qui offrent une 
perspective sur la forme des villages et leur organisation depuis les abords de ces villages et 
qui sont des espaces à enjeux forts. Les autres espaces à préserver de l’urbanisation sont 
également désignés sur le plan de Parc (Plans des cônes de vues à préserver, mesures 1.2.1 
et 1.2.2).   
 
Un pictogramme marquant les dispositions pertinentes pour le SCOT est inséré dans la marge 
du contenu des mesures concernées. Cependant, il est important pour l’opposabilité de la 
Charte que soient reprises dans le contenu du rapport les dispositions énoncées en préambule 
concernant les délais de mise en compatibilité des documents d’urbanisme et celles 
concernant le SCOT.  
 
L’Orientation 2.2 – Promouvoir un habitat adapté aux besoins sociaux, environnementaux et 
économiques encadre la préservation de la qualité du patrimoine bâti et le développement de 
l’offre de logement du territoire dans 2 mesures :  
- Mesure 2.2.1 : Promouvoir la qualité de l’architecture et des opérations urbaines  
- Mesure 2.2.2 : Favoriser le développement d’une offre de logement variée et adaptée aux 
besoins (mesure phare)  
 
Dans la mesure 2.2.1 reformuler le premier engagement de l’État avec un verbe.  
 

§ Carrières 
Les enjeux liés aux carrières sont traités dans la mesure 1.3.3 - Accompagner la gestion de 
la ressource minérale, qui vise notamment à encadrer les exploitations en cours et les projets 
d’implantation ou d’extension au regard des enjeux biodiversité et paysager du territoire et à 
accompagner la réhabilitation des sites.  
 
Dans le contenu de la mesure, veiller à préciser quelles catégories d’acteurs (habitants, 
communes concernées, associations), doivent être impliquées dans les projets de 
réhabilitation des carrières.  
 
En dehors des zones correspondants aux paysages naturels remarquables et cônes de vue 
de la Directive paysagère, aux espaces agricoles, et aux réservoirs et corridors de biodiversité 
identifiés au plan du Parc la création ou l’extension de carrières sont autorisées. La nécessité 
de préserver les paysages des nouveaux équipements tels que les carrières est une 
disposition insérée aux mesures 1.1.3, 1.1.2 sur la biodiversité et 1.2.2 sur les paysages.  
 

§ Forêt 
Les enjeux liés à la forêt sont principalement traités dans la mesure 1.3.1 - Promouvoir une 
stratégie forestière durable, multifonctionnelle et partagée, qui est une mesure phare.  
 
Cette mesure très complète a pour objectif de mettre en place une politique multifonctionnelle 
et globale sur la forêt pour en faire un objet de développement économique durable tout en 
préservant ses fonctionnalités écologiques essentielles, dans une perspective de 
bouleversements liés au changement climatique.  
Le pictogramme de la forêt à préserver en puits de carbone peut être ajouté dans les renvois 
au Plan de Parc contenus dans cette mesure.  
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En complément, la mesure 1.1.2 contient une disposition visant à promouvoir le non-usage 
des biocides en forêt, la mesure 1.1.3 a pour ambition de favoriser le potentiel de biodiversité 
des milieux forestiers, la mesure 1.1.5, d’identifier une trame forestière. De plus, la mesure 
3.3.1 - Orienter les consommations énergétiques vers des pratiques plus sobres et plus 
efficaces contient parmi ses indicateurs de mise en œuvre la surface de forêt sur les Alpilles 
(objectif de préserver les forêts en puits de carbone). 
 

§ Agriculture  
Les enjeux liés à l’agriculture et au maintien de l’activité agricole sont principalement traités 
dans l’orientation 2.4 - Encourager et soutenir les filières agricoles diversifiées, durables et 
résilientes, composée de 3 mesures :  
 
§ Mesure 2.4.1- S’engager pour des pratiques agro-écologiques et économiquement viables  
§ Mesure 2.4.2- Soutenir une agriculture de territoire diversifiée et qui valorise ses produits 
§ Mesure 2.4.3- Promouvoir une activité pastorale garante de services écologiques 
 
En complément, plusieurs mesures traitent aussi de l’agriculture, thème transversal majeur : 
 
§ La mesure 2.1.2, mesure phare, consacrée à la préservation du foncier agricole.  
 
§ La mesure 2.4.1 exprime une volonté de soutien au développement de l’agriculture 

biologique sur le territoire accompagnée d’engagements ambitieux des signataires, 
puisque les communes et intercommunalité s’engagent à identifier et préserver les 
infrastructures agro-écologiques dans leurs documents d’urbanisme et à mobiliser des 
outils type ORE.  
Il n’y a pas de représentation au Plan de parc du contenu de la mesure excepté le maintien 
de la fonctionnalité des canaux.  

 
§ La mesure 2.4.1, s’attache aux débouchés post-production agricole, notamment via la 

mise en valeur de la marque Valeurs Parc.  
§ La mesure 2.4.3 promeut le sylvo-pastoralisme comme pratique essentielle à la 

préservation des paysages des Alpilles. Elle indique au Plan de Parc les milieux ouverts 
et semi-ouverts à protéger qui sont représentés avec précision sur tout le territoire.  

 
Le plan de Parc contient un encart qui distingue les 5 grands espaces agricoles des Alpilles 
en fonction de la culture dominante et qui situe les zones de vulnérabilité eau.   
Sur le Plan de Parc figurent également le zonage des terres agricoles à protéger dans leur 
vocation agricole ainsi que les 3 communes pilotes engagées dans une démarche de 
valorisation et de protection du foncier agricole.  
Il est important de préciser la légende du pictogramme « stopper la consommation des terres 
agricoles », pour confirmer qu’il correspond d’un point de vue zonage à l’ensemble des terres 
agricoles existantes (hors zones naturelles d’usage sylvo-pastoral). Il serait également 
intéressant d’expliciter la démarche villes pilotes dans la mesure 2.1.2 qui ne la mentionne 
pas alors qu’elle renvoie à ce pictogramme du Plan de Parc.  
 
 

§ Véhicules terrestres à moteur (VTM)  
La mesure 2.3.1 - Optimiser la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels intègre 
une sous-disposition visant à encadrer la circulation motorisée en espace naturel dans le 
respect des préconisations spécifiques aux zones à enjeux identifiées et conformément à la 
réglementation. 
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Veiller à souligner dans la mesure le lien avec le contenu du Plan de maîtrise de la circulation 
motorisée et indiquer qu’il est disponible en annexe, et veiller également à rappeler le lien avec 
les mesures de protection du patrimoine naturel. La mesure 1.1.3 – Maintenir et restaurer les 
habitats naturels et la mesure 1.1.2 – Préserver les espaces rares, menacées à enjeu local 
de conservation contiennent des dispositions visant à maîtriser la circulation des véhicules 
motorisés dans un objectif de réservation du patrimoine naturel et de la biodiversité du 
territoire.  
 
Parmi les dispositions de la mesure 2.3.1 sont énoncées : 
 
- Une partie du contenu du Plan de maîtrise de la circulation motorisée en espace naturel qui 
prévoit l’interdiction de la circulation motorisée dans les 3 à 6 ans en fonction des zones, ou 
la mise en place d’une réglementation adaptée. Ce plan est disponible en annexe de la Charte, 
il précise que sur 16 communes, 12 disposent d’un arrêté municipal pour réglementer la 
circulation motorisée et seulement 8 de ces arrêtés sont juridiquement conformes. Dans le 
contenu de la mesure, figure dans les engagements des communes, la prise d’arrêtés 
municipaux pour maîtriser les pratiques motorisées conformément aux enjeux identifiés dans 
la Charte du Parc.  
 
- L’interdiction de la création ou de l’extension de terrains dédiés à la pratique motorisée 
dans les cônes de vues de la Directive paysagère, les espaces agricoles et les réservoirs et 
corridors de biodiversité.  
 
- La sensibilisation des acteurs sociaux-professionnels au respect de la réglementation et 
aux enjeux de préservation des espèces et milieux.  
 
- Le renforcement de la communication et des aménagements de contention aux accès de 
secteurs sensibles identifiés au plan de Parc comme réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques.  
 
- Le maintien d’une pression de surveillance forte grâce à la coordination avec les services 
de police compétents.  
 
Dans la liste des partenaires pour la mise en œuvre de la mesure ne figurent pas les 
associations de véhicules terrestres à moteur.  
 
Le Plan de maîtrise de la circulation motorisée en espace naturel pourrait être intégré à la 
mesure 2.3.1, et la liste des communes ayant déjà pris un arrêté pourrait être intégrée en 
annexe. Ce plan est issu d’une démarche lancée en 2008 pour parvenir à la maîtrise des 
circulations motorisées dans les espaces naturels. Suite à la concertation menée avec les élus 
du territoire, les usagers et partenaires, et à la réalisation d’un état des lieux des chemins du 
massif et de leur statut, un schéma de maîtrise de la circulation motorisée en espace naturel 
a été élaboré en 2010 et mis à jour en 2020.  
 
Le principe est l’interdiction de la circulation motorisée en espace naturel, cette interdiction est 
modulable en fonction des principaux risques identifiés en matière de dégradation du 
patrimoine naturel, de départ de feux de forêts, de sécurité des usagers des chemins, et des 
nuisances sonores et olfactives. Ce plan est illustré de neuf cartes présentant la 
réglementation de la circulation motorisée sur neuf zones constituant le territoire du Parc.  
 
Sur le Plan de Parc sont reportées les zones à enjeu forts de gestion de la fréquentation et 
les zones à enjeux très forts de gestion de la fréquentation.  
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§ Publicité et pré-enseignes 
L’encadrement de la publicité et des pré-enseignes est abordé dans la mesure 1.2.2 - 
Construire les paysages de demain, qui contient une sous-disposition « Maîtriser l’affichage 
publicitaire et assurer la cohérence de la signalétique sur le territoire ».  
 
Les principes d’encadrement de la publicité et de préservation des espaces naturels et de la 
biodiversité afférente sont également mentionnés dans les mesures de l’Orientation 
1 « Préserver et favoriser la biodiversité des Alpilles » et l’Orientation 2 « Encourager un 
dynamisme économique respectueux du territoire et de ses ressources ». 
 
Cette disposition énonce les principes d’encadrement à la réintroduction de la publicité :  
 
- l’interdiction de la publicité lumineuse et numérique. Veiller à réécrire cet alinéa en laissant 
uniquement « exclusion de la publicité lumineuse ou numérique » ou « maintien de 
l’interdiction de toute publicité lumineuse et exclusion de la publicité numérique ».  
- le maintien de l’interdiction de l’affichage publicitaire aux abords des espaces naturels et 
patrimoines bâtis remarquables 
- Les communes doivent encadrer les enseignes en suivant les prescriptions du guide « Se 
signaler dans les Alpilles, enseignes et devantures du Parc naturel régional des Alpilles ».   
- Suivre les préconisations de la Charte signalétique et publicité du Parc pour aller vers une 
harmonisation des dispositifs commerciaux autorisés.  
 
Le Parc s’engage également à accompagner les collectivités dans la résorption de leur 
affichage publicitaire non conforme et à poursuivre l’accompagnement des professionnels 
pour assurer la conformité de leurs dispositifs.  
 
Les dispositions concernant l’affichage publicitaire appellent des reformulations et la 
retranscription des précisions apportées lors de la visite (définir les villes structurantes, 
clarifier dans le texte si la réintroduction de la publicité est possible dans toutes les 
villes qui le veulent ou uniquement dans certaines, préciser si l’interdiction de la 
publicité numérique ou lumineuse est nouvelle ou si elle est maintenue).  
 

§ Transports / Mobilité 
Les transports représentent 58% de la consommation d’énergie des Alpilles. La mesure 3.3.3 
- Encourager la mutation des mobilités, leur est dédiée. Cette mesure s’inscrit dans une 
optique de mise en valeur des mobilités douces ou partagées et a vocation à encourager le 
développement de plans de déplacements urbains et de plans de mobilité des entreprises. 
 
Les enjeux de la mobilité sont également traités dans les mesures 3.3.1 - Orienter les 
consommations énergétiques vers des pratiques plus sobres et plus efficaces, 2.2.1 - 
Promouvoir la qualité de l’architecture et des opérations urbaines, 2.3.3 - Faire du Parc une 
destination de tourisme durable, 3.2.1 - Poursuivre l’amélioration de la qualité des espaces 
publics et du cadre de vie et dans la mesure 3.2.2 - Promouvoir des pratiques favorables à la 
santé.  
 
Sur le Plan du Parc sont représentés les zones privilégiées de développement de 
l’intermodalité et des mobilités alternatives, situées pour la plupart à l’extérieur du Parc ou en 
périphérie. Le pictogramme de représentation du développement des pistes cyclables 
correspond à celui délimitant le tissu urbain en ville. 
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§ Éducation / Sensibilisation  
Les enjeux liés à l’éducation et à la sensibilisation du public sont abordés dans la quasi-totalité 
des mesures de la Charte (33 mesures sur 38 mesures).  
 
L’orientation 4.2 - Promouvoir une conscience citoyenne et écologique partagée, leur est 
dédiée, elle contient 2 mesures :  
- Mesure 4.2.1 : Développer l’éco-citoyenneté chez le plus grand nombre par l’éducation à 
l’environnement et au territoire (mesure phare) 
- Mesure 4.2.2 : Communiquer auprès de tous les publics  
 
Dans la mesure 4.2.1 les communes et intercommunalités s’engagent notamment à faire du 
Syndicat mixte du Parc l’acteur coordinateur de l’éducation à l’environnement et au territoire 
pour les enfants. Le contenu de la mesure 4.2.2, vise à faire comprendre l’outil Parc et les 
enjeux du territoire à tous, ainsi qu’à faire émerger un sentiment d’appartenance au PNR.  
 

§ Patrimoine culturel  
L’orientation 4.2 - Faire vivre la culture sur le territoire des Alpilles, est dédiée à la 
préservation des patrimoines matériels et immatériels du territoire, dans le but de les 
transmettre et de les partager. Elle se compose de deux mesures :  
- Mesure 4.1.1 : Préserver et valoriser les patrimoines culturels (mesure phare) 
- Mesure 4.1.2 : Œuvrer pour un développement culturel autour des valeurs et enjeux du Parc 
 

§ Marque « Valeurs Parc » 
Les enjeux liés à la marque Valeurs Parc sont abordés dans une mesure dédiée, la mesure 
3.1.1 - Développer et valoriser les différentes filières économiques et savoir-faire du territoire 
qui portent les Valeurs Parcs. Ils sont aussi particulièrement présents dans les mesures 
suivantes :  
- Mesure 2.3.3 : Faire du parc une destination de tourisme durable 
- Mesure 2.4.2 : Soutenir une agriculture de territoire, diversifiée et de qualité qui valorise ses 
produits  
Ces mesures exposent avec précision et clarté la volonté du Parc d’utiliser la marque Valeurs 
Parcs pour valoriser et accompagner les pratiques respectueuses de l’humain et de 
l’environnement, aussi bien dans le domaine de l’agriculture que de l’énergie et pour 
promouvoir les savoir-faire et atouts touristiques du territoire.   
 

§ Plan de Parc  
Le plan de Parc est à l’échelle 1/60 000ème, il est complété par une carte représentant les Parcs 
naturels régionaux et les Parcs nationaux de la région et par 6 encarts thématiques qui 
représentent : les continuités écologiques du territoire, les protections réglementaires et zones 
à enjeux, les unités paysagères, les risques naturels, la fréquentation du territoire et patrimoine 
culturel, les grandes tendances agricoles.  
 
Suggestions d’améliorations concernant le Plan et ses encarts :  
 

- Indiquer la légende du périmètre sur le Plan.  
 

- Le pictogramme représentant les carrières en activité pourrait être remplacé par un zonage 
indiquant l’emprise actuelle des carrières et leurs zones d’extension possible. Afin que le Plan 
de Parc apporte le maximum de précisions concernant l’activité des carrières dans l’enceinte 
du Parc.  
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- Différents pictogrammes (développement de l’énergie solaire, forêts à préserver en puits de 
carbone, diminution de la pollution lumineuse en zone artificialisée, développer les pistes 
cyclables sur l’ensemble du territoire) sont indiqués en légende mais ne sont pas reportés 
précisément sur le plan car ils sont indiqués comme à mettre en œuvre uniquement sur les 
espaces artificialisés. Dans ce cas, il faudrait enlever le pictogramme et laisser uniquement le 
zonage « espaces artificialisés » accompagné de la légende correspondante : 
« développement de l’énergie solaire » ou autre. Valable également pour le pictogramme 
« améliorer la gestion des terres agricoles ».  
 

- Le pictogramme « accompagner les secteurs incendiés », n’apparaît qu’une seule fois sur le 
plan de Parc. Il pourrait être déplacé dans l’encart « Risques naturels ».   
 

§ Le suivi-évaluation  
Le dispositif de suivi-évaluation proposé repose sur les 2 approches :  
 
- L’évaluation de la mise en œuvre de la charte qui porte sur l’action du syndicat mixte et le 
respect de leurs engagements par les signataires et les partenaires.  
Cette évaluation s’effectue au regard de l’avancement des mesures phares, par le biais de 
questions évaluatives (3-4 questions évaluatives par Ambition), et par le biais d’indicateurs 
chiffrés (indicateurs de suivi de la mise en œuvre de la charte).  
Les indicateurs chiffrés sont relatifs à l’action du syndicat mixte, des signataires et des 
partenaires, ils seront complétés par des indicateurs d’activités construits tous les 3 ans et 
renseignés chaque année. 
Un bilan mi-parcours de l’évaluation de la mise en œuvre de la Charte aura lieu entre 5 et 6 
ans après le reclassement et un bilan final aura lieu au moins 3 ans avant l’échéance du 
classement.  
 
- Le suivi de l’évolution du territoire sera réalisé à l’aide d’indicateurs chiffrés et limités aux 
mesures ou dispositions phares de la Charte (indicateurs de suivi de l’évolution du territoire). 
Ces indicateurs sont accompagnés d’un état de référence, d’objectifs cibles.  
 
Afin d’animer ce dispositif, un Observatoire du territoire sera mis en place, chargé de 
collecter, de compiler et d’analyser les données du territoire en lien avec les différents 
organismes du niveau intercommunal et supra-territorial. Les données recueillies seront 
intégrées par le Parc dans un SIG, puis capitalisées au sein de l’outil EVA.  
 
Un COPIL « évaluation » sera mis en place sous la responsabilité du Président du Parc, et 
sera mobilisé pour mener un travail d’analyse et de jugement évaluatif sur la base des 
éléments fournis par l’Observatoire du territoire. Le Comité syndical validera les différents 
livrables d’évaluation et s’appuiera sur ces résultats pour ajuster et réorienter l’action du Parc.  
 
En Annexe du rapport de Charte, un tableau de synthèse en cours de formalisation et qu’il 
faudra compléter d’ici l’examen final pour Avis, indique pour chaque orientation les questions 
évaluatives déterminées, et pour chaque mesure les indicateurs choisis. Trois types 
d’indicateurs ont été retenus : les indicateurs SRADDET, qui sont issus du dispositif de suivi 
et d’évaluation du SRADDET de la région SUD, les indicateurs Charte qui identifient les 
indicateurs de mise en œuvre de la Charte et les indicateurs de territoire qui identifient le suivi 
de l’évolution du territoire. 
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Projet de Charte 2022-2037 
du Parc naturel régional des Alpilles 

 

Avis du Bureau 17 mars 2021 
 
En application de l’article R.333-6 du Code de l’environnement, la Fédération a été saisie par 
l’État sur le projet de charte du Parc naturel régional des Alpilles, par courrier en date du          
11 mars 2021.  
 
Le Bureau de la Fédération approuve les orientations stratégiques de ce projet de 
charte, qui traduisent un projet de territoire répondant aux 4 ambitions suivantes :  
 

- Préserver et transmettre les richesses naturelles et paysagères des Alpilles 
- Cultiver ses diversités pour maintenir son dynamisme 
- Accompagner les évolutions pour bien vivre dans les Alpilles 
- Fédérer le territoire et valoriser ses patrimoines 
 

Le périmètre du Parc naturel régional des Alpilles a été étendu sur une zone humide de 
800 hectares au sud-ouest du Parc, dite des « Trois Marais » qui appartient à la 
commune d’Arles, celle-ci intégrant pour 1% de sa surface le périmètre du Parc. Lors 
de la visite, le rapporteur a pu constater une forte volonté d’implication des élus de la 
ville d’Arles dans la politique de protection de la biodiversité du Parc.  
 

Plus généralement, le rapporteur tient à souligner l’excellente intégration du Parc au 
sein des dynamiques locales et intercommunales et l’opportun portage politique qui en 
est fait par les élus locaux. L’intégration prochaine au sein du Conseil syndical de la 
principale Communauté de communes de la vallée des Baux et des Alpilles qui 
regroupe 10 communes du Parc (sur 16) est à saluer. La venue de la sous-préfète 
d’Arles traduit l’implication sérieuse de l’État auprès de ce Parc.  Cependant, le détail 
du renforcement des relations du Parc avec les EPCI a été peu abordé dans le dossier 
et lors de la visite, l’entrée des EPCI dans la gouvernance du Syndicat mixte est                  
à clarifier.  
 

Le Bureau salue le travail de qualité réalisé par l’équipe du Parc, les élus et l’ensemble 
des acteurs ayant abouti à un projet de charte ambitieux. Le projet de Charte présenté 
par le Parc est cohérent et bien structuré. Au vu de son contenu, du bilan de l’évaluation 
de la précédente Charte, des enjeux qui ressortent du diagnostic territorial actualisé et 
de la visite, en complément des observations inscrites dans le Rapport qui sont à 
prendre en compte, le Bureau émet les observations et recommandations suivantes :  
 

- La partie « rôle du Syndicat mixte » se répète dans chacune des mesures de la Charte 
(4 rôles : le chef de file, l’opérateur, l’animateur, le partenaire) et manque ainsi de 
consistance. Il est nécessaire de préciser le rôle du syndicat mixte pour chaque mesure 
en insistant sur son rôle le plus prégnant : chef de file sur telle disposition, opérateur 
sur telle autre disposition. 
 

- Le bilan de l’évaluation de la précédente Charte souligne que certaines prescriptions 
sur les projets d’aménagements sont difficilement prises en compte, il ressort 
également du diagnostic que de fortes pressions pèsent sur les structures paysagères. 
La visite a pu démontrer un important travail du Parc et une forte implication des élus 
locaux en matière d’aménagement et d’extension de l’urbanisme. Le Bureau insiste sur 
la nécessité de poursuivre ce travail et de continuer à mobiliser les collectivités 
membres du syndicat mixte sur ce sujet.  
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- Dans la mesure 1.2.1 dédiée aux objectifs de qualité paysagère, chacune des 
collectivités signataires doit s’engager à mettre en œuvre les objectifs de qualité 
paysagère qui s’appliquent sur les unités paysagères de son territoire. Veiller à préciser 
également dans le contenu de la mesure que les signataires doivent respecter 
l’ensemble des objectifs de qualité paysagère et des informations relatives aux 
paysages présentes dans le cahier des paysages annexé à la Charte.  
 

- Dans la Charte et lors de la visite, l’accent a été particulièrement mis sur la protection 
des espaces agricoles, le Parc doit s’attacher à préserver de la même façon les espaces 
naturels dont la tendance à la diminution a été particulièrement soulignée dans le 
diagnostic actualisé du territoire.  
 

- Il est important pour l’opposabilité de la Charte que soient reprises dans le contenu 
du rapport les dispositions énoncées en préambule concernant les délais de mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme et celles concernant le SCOT.  
 

- La mesure 3.3.1 étant dédiée à la promotion de pratiques énergétiques plus sobres et 
plus efficaces, la création d’une trame noire et l’objectif de réduction de la pollution 
lumineuse devrait figurer dans le contenu de cette mesure. D’autant plus qu’y figure le 
pictogramme de la diminution de la pollution lumineuse en zone artificialisée en renvoi 
au plan du Parc. Les dispositions concernant le développement des énergies 
renouvelables pourraient être complétées en annexe par le travail d’identification du 
potentiel éolien du territoire réalisé par le Parc, afin d’apporter davantage de précision 
cartographique pour appuyer la mise œuvre de la Charte.  
 

- Les dispositions concernant l’affichage publicitaire sont à améliorer conformément 
aux précisions apportées en visite. 
 

-  La visite a permis de montrer la gouvernance éclatée de la gestion de l’eau sur le 
territoire du Parc, ainsi que la bonne implication de celui-ci sur les enjeux de la 
ressource en eau. Le Bureau tient à souligner le rôle de coordination que pourrait avoir 
le Parc sur la gestion globale de la ressource en eau, en s’appuyant sur l’Observatoire 
de l’eau et les recherches lancées sur la connaissance du Karst des Alpilles.  
 
En vertu de la nouvelle procédure de révision des Chartes de Parc naturels régionaux 
en vigueur, cet avis constitue l’unique avis officiel du Bureau de la Fédération sur le 
projet de nouvelle charte du Parc naturel régional des Alpilles. Le Bureau demande au 
Parc de bien vouloir lui communiquer dès que possible les éléments budgétaires ainsi 
que la prise en compte de ses remarques, dans le cadre de l’accompagnement 
technique de la Fédération auprès des Parcs du réseau et afin d’appuyer le Ministère 
au moment de son examen final si besoin.  
 
Le Bureau émet un avis favorable au renouvellement du classement du label parc 
naturel régional du Parc des Alpilles, sur la base du projet de charte et du plan de Parc 
présentés. Dans l’optique de l’élaboration d’une charte de qualité, le Bureau attire 
l’attention sur l’importance de la prise en compte par le Parc des recommandations de 
l’Avis.  
 
 

Adopté : contre 0, abstention 1, favorable 19 


